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ANGLETERRE.
Londres , la 26 décembre. - Les journaux a i,ier 
,tiennent ,1e longs détails sur le dîner e u lo,ci
dre, dans lequel sir R. Peel a confirme la decla- 
ion de principes qu'il avait faite dans son adresse

LedTslours de sir R. Peèl a éié très-souvent in- 
•romnu narde vives acclamations., qui se sont re 
teas lorsqu’il a repris son siège. Pendant ce dis
ons , lesautres ministres se sont tenus debout, en 
;ne d'approbation.
Le lord-maire a ensuite, apres un discours rempli 
éloges pour le duc de Wellington , propose la santé
î ce ministre. , .
Le duc en répondant s’est contente de remercier 
lord-maire de ses complimens et il a propose

Rien^de particulier n’a plus eu lieu -, les autres 
,asts accoutumés ont été portes, et a i l heures 
société s’est séparée. Une foule bruyante s était 

isembtée devant l’hôtel de ville et montrait peu 
a délicatesse dans l’expressibn de ses sentîmes 

l’appel des voilures des convives , des cris et 
es huées se sont fait entendre, particulièrement 
uand les carrosses du lord-chancelier , de sir R. 
eel et de quelques autres ont été appelés.

A l’issue de la réunion des torys , qui a voté 

ins la cité une adresse en faveur du nouveau ini- 
istère , les réformistes se sont portes en foule a la 
verne de Londres, et, sur la proposition de M. 
orman , la résolution suivante a ete adoptee i 
«Qu’une réunion de marchands, banquiers, pro

létaires de navires , etc. , ayant été convoques a 

taverne de la cité de Londres pour exprimer 
urs sentimens de dévouement et d'attachement a 

lut* souverain à l'occasion de l’usage que a. ft - 

vait fait récemment de sa prérogative , nous , mar- 
hands, banquiers, propriétaires de navires, etc. , 
ous nous sommes rassemblés ; mais le président 
yant déclaré publiquement que la réunion n avait 

as été convoquée pour discuter , niais umquemen 
ioür voter une adresse antérieurement mligee, et 
[ne les personnes qui ne partageaient pas lessen 

miens exprimés dans' l'adresse n'avaient pas ete 

nvitées h la réunion , nous nous sommes imme- 

liatement réunis ici. «
Cette résolution a été adoptee.
M. H; Way mouth a proposé une seconde dont

voici le texte •. . '*
« Que cette .réunion ne le cède en loya»1«’-« 

cune classe ou assemblée de sujets de S. e

quelle désiré reconnaître* et’ «»«tenir en 

fout temps la prerogative royale de S. M. ; mais 
que tout -«ti'avóuant ces sentimens , elle ne peut 
s’empêcher d'éxprimer la douleur profonde que lui 

a"caüsêé1 l’usage que S. M. en a lait récemment en 
renvoyant le dernier ministère et en nommant 
dès ministres qui , quelles que soient d’ailleurs 

leurs déclarations actuelles , ne méritent poin , 
eu égard à leurs antécédens, la confiance de la

nation. •> ....
La résolution a été adoptée à 1 unanimité. ,

‘ Le lord-maire a été sifflé il trois reprises differen

tes ; l’assemblée s’est ensuite séparée.

— On lit dans le Globe :
• Là proclamation pour la dissolution du Par- 

» lement sera signée demain à Brighton , et publiée 
» lundi au mardi. Réformateurs., soyez à vos postes ; 

* ;cest lé dernier effort des tories. »

— Le Morning Herald insinue que la nouvelle 
de la nomination de lord Londonderry à l ambas

sade de St. Pétersbourg est prématurée.

FRANGE
Paris, le 27 décembre. - Le Journal de Paris 

annonce que le prince de Talleyrand est tout-a fait
remis de sa légère indisposition.

— La chambre des députés continue la discus
sion relative aux ventes de récoltes pendantes par 
racine.
_ M Humann , ministre des finances , vient d être 

réélu par le collège électoral de Schelesclitadt , a 
une immense majorité.
_ Cest un frère de Wellington (lord Cowley), 

qui sera ambassadeur d’Angleterre a Paris, en rem- 
placement de lord Granville.

__On écrit de Bayonne :
, Un ordre du ministre de la guerre prescrit 

le réarmement de la citadelle de Bayonne , ou 
l’on apporte dès-à-présent de la poudre et des

__ On a des lettres de Madrid a la date du 20 :
« Le 10 , la loi qui prononce l’exclusion de don 

Carlos et de sa race du trône espagnol , avait ete 
promulguée avec solennité sur trois points différé ns 
de la capitale , et dans les principales villes du 
royaume. Elle a donné lieu a des réjouissances po-

PUOnF a commencé a vendre les objets faisant par
tie du séquestre mis sur les biens du préten
dant

NOUVELLES DE LA HOLLANDE.
On écrit de La Haye, le 27 novembre :
A ce qu’on apprend. S. M. a décidé qu'aus- 

sitôt que les schatters seront rentres dans leurs 
foyers avec un congé illimité . les officiers, officiers 
de santé, sous-officiers, etc, dont les états majors 
peuvent se passer , pourront partir egalement en

C°Yoi'ci le considérant de la loi sur le contingent 
de la milice pour i835, adoptée par les chambres :

« Nous Guillaume, etc. _
Comme nous avons pris eh consideration quit est 

incertain si les circonstances permettront de conge-^ 
dier les hommes de la milice nationale , qui en iôdo 
auront termine leur temps de service, et que par 
conséquent il est nécessaire de régler la levee de 

1 ,835 par une loi spéciale sur le même pied que 
celle de 1834 , avons tronvé bon, etc. »

,4,On lit dans le Handelsblad :
.ViDéjg.depjui? rfllielqqe-.tçm.ps. nqjis avons contre

dit les bruits qm .cjrpplent en Belgique et que ré
pètent- les ^qurnaux belges sur les prétendus prépa
ratifs qu'on fait de notre côté comma si nous vou
lions attaquer de nouveau nos voisins du midi. 
L’événement a prouvé jusqu’ici que nous étions bien

. . .• I_____________ .I..« /la ne nnns

jours en bon état de défense , sans que cependant 
il ait été apporté depuis peu aucun changement à 
cet état ; que les troupes , qu’on envoie par petits 
détaclicinens à l’armée , ne sont autre chose que 
des transports que 1 on dirige des depots sur leurs 
corps respectifs , en remplacement des soldats qui 
partent avec des congés ; que jamais sur Iss fron
tières le service n’a été moins pénible qu'a pre’- 
sent; que cela doit être d'autant plus pris en con
sidération que l’armée par le départ des schutte- 
rys et des volontaires ainsi que par les congés a 
été considérablement diminuée en nombre ; et en
fin qu’il n’a jamais été plus facile d’obtenir des 
congés , pour s'éloigner même des corps pendant 
un temps considérable , congés dont se sont pour
vus et se jiourvoient encore beaucoup de soldats.

» Tels sont, disons-naus, les renseignemens qui 
nous sont transmis unanimement par nos corresjion- 
dans et dont nous ne craignons pas de garantir l’au
thenticité. Nous n’avons ni le loisir ni la mission 
d’examiner ce qui a pu engager le ministère belge, 
que l’on ne peut pourtant pas croire si mal informe, 
à répandre la terreur parmi les rrpresentans belges, 
qui déjà en imagination voyaient le renouvellement 
des scènes du mois <1 août 1831 et sur le champ 
consentirent à tout ce qu’on leur représenta comme 
propre 'a prévenir ce désastre. Pour notre part nous 
pouvons cependant ajouter, d apres une source sure, 
aux renseignemens reçus de 1 armée que le gouver
nement n’a nullement 1 intention d enlever de nou
veau notre schuttery et nos volontaires aux occu
pations sociales quils viennent de reprendre; mus 
qu’on songe plutôt à faire dans l’armée des dimi
nutions et des économies, à moins que les armé
niens et les préparatifs de la Belgique, et l'incerti
tude quant à la destinatiou et quant à I attitude plus 
hostile de nos voisins, ne rendent aussi une aug
mentation de forces nécessaire de notre côté. »

fondés à démentir ces bruits répandus dans nous 
ne savons quel but. Mais aujourd’hui quen pelgi- 
que un ministre se présente devant les represen- | 
tans du peuple belge et que pour determiner a 
chambre à lui accorder une subvention dite île 
guerre, il base sa demande sur rattitude belli
queuse qu’aurait prise tout-'a-coup la Hollande , sur 
les arméniens , les recrutemens , les ajiprovisioiine- 
mens, etc. , qui se feraient de notre cote , aujoor- 
clhui disons-nous, nous avons cru ne pouvoir dé
truire ces assertions avant de nous etrejirocuré
des renseignemens irréfutables. Nous pensions que 

I ces assurances d’un ministre pouvaient bien ne pas 
1 être tout-'a-fait sans fondement et nous nous empi es- 

sâmes en conséquence de demander à nos corres- 
pondansà l’armée et dans les places fortes les eclair- 
cissemens nécessaires ; ils nous répondent unani- 

- mement , qu’il ne règue aucun mouvement extraor- 
\ dinaire dans l’armée ; que les places fortes sont tou-

BELGIQUE.

BRUXELLES. LE 28 DÉCEMBRE.

La chambre des représeotans a adopté avant- 
hier à l'unanimité le budget de la guerre. Au com
mencement de la même séance, M. le ministre de 
l’intérieur a présenté le projet de loi transitoire sur 
la garde civique que nous reproduisons plus loin.

S. A. R. la princesse Elisabeth , sœur du roi 
d'Angleterre , a jiassé le 23 à Charleroi avec sa 
suite, vers une heure de relevee. Elle vient de Hesse- 
Hombourg et se rend en Angleterre par inons.

— M. le chevalier de Almeida , chargé d’affaires 
du Portugal à Bruxelles , à expédié hier un courrier 
au duc de Leuchtenberg, à Munich; pour taire sa
voir à S. A. R. qu’à son passage en Bedgique elle 
serait reçue avec tous les honneurs dus à son rang.

__ Le capitaine d’artillerie Èenens vient d’être
acquitté par le conseil de guerre de la troisième 
division , lequel a jugé que les lois actuelles sur 
l’homicide , les blessures et les coups volontai
res , ne sont point applicables au duel et a ses ré
sultats. ■

__Le collége électoral des districts de Neuf-Cha-
teau et de Virton Jest convoqué pour le 20 janvier 
i835 , à l’effet de procéder à l’élection d’un sénateur 
en remplacement de M. Yanderstraeten de Ponthoz, 
démissionnaire. _____

D’api'èi un avis officiel de la banque , il est 
maintenant ceitain quelle cessera d’être caissier de 

j l’état. L'avis en question est relatif à la suppres- 
' sion des caisses d'épargne dans les provinces;

Nous aimons b penser, que le jircinier objet de 
la sollicitude du ministre de 1 intérieur, sera le ré
tablissement, par d’autres moyens, de ces utiles ins
titutions.



LIEGE; LE 29 DÉCEMBRE'. '
Les nouvelles de France présentent peu d’inté

rêt. Plusièurs' journaux de lParis pretendent qu’il 
ast question de remplacer M. le mare'chal Mortier 
par l’amiral Duperré. On parle aussi de MM. les 
generaux Decaux et Guilleininot. Il paraît, au dire 
de ces journaux, que l'état de santé du mare'chal 
n’est point assez fort pour supporter le poids des 
affaires. Les journaux de Londres annoncent que la 
dissolution du parlement est certaine. Les feuilles 
de l’opposition regardent comme un échec grave 
pour le nouveau ministère , le peu de succès de 
l’adresse soumise à l'assemblée de la taverne de Lon
dres. Nons avons rendu compte dans notre dernier 
«“ des incidens qui out marqué cette réunion. Il 
paraît qu’on voulait obtenir une adhésion importante 
par le nombre, et les meneurs se sont vus obli
ges de se retirer dans une chambre pour arrêter à 
huis clos les termes-d’une adresse favorable à la 
nouvelle administration.

Nous reproduisons, dans notre n° de ce jour, 
nn article du Handelsblad qui dément les nouvelles 
d’arinemens de la part de la Hollande.

M. le duc de Leuchtenberg doit passer par 
Liège en se rendant à Ostende. Il sera -reçu en 
Belgique avec tous les honneurs dus à son rang.

L’enterrement de M. le docteur Ansiaux a en 
lieu avant-hier samedi, avec la plus grande pompe. 
Notre population a voulu témoigner les regrets que 
lui inspire la perte du célèbre professeur : une 
foule immense a accompagné le cortège jusqu’au 
cimetière de Robermont. Plusieurs discours ont été 
prononcés sur la tombe. Nous regrettons de n’être 
point à même de les communiquer à nos lecteurs.

— Chacun de nos régimeus va être mis au grand 
complet, par tuile de la mise en activité de toute la 
classe de i833.

— On lit dans le Nouvelliste du Limbourg qu’un 
homicide vient d’être commis à St Trond, par un 
perruquier sur la personne d’un chapelier. La jus
tice s’est transjyortée sur les lieux pour informer.

—On lit dans le Courrier belge :
Les réponses de M. de Muelenaere aux interpel

lations de M. Gendebien , ont été assez catégori
ques pour qu’il y ait lieu de croire que le gouver
nement suit du moins jusqu’à cette heure , la ligne 
politique qu’il convient de suivre, quant à nos 
affaires extérieures. »

— On nous écrit du Limbourg ce qui suit :
« Il est passé le 22 de ce mois par la commune 

de Lanaeken , 5oo soldats hollandais qui se ren
daient à Maestricht poor renforcer la garnison. E11 
outre, un juif de Sittart a livré depuis quelques 
jours à la même garnison plus de 3oo bêles à cornes 
et 6 grands bai tea ux chargés d’avoines .fourrages, etc.

■(Courrier de la Meuse.)

CLOTURE DE LA CHASSE-
Le ministre de l’intérieur; vu les propositions delà 

députation des états de la province de Liège ;
Vu l’article 8 de l’arrêté royal du 9 août 1818 , 

»° 3a, arrête :
Article 1". Sans préjudice aux dispositions de la 

loi du 28 3o avril 1790, (qui autorisent le pro
priétaire à chasser et à faire -chasser, en tous tams, 
dans ses lacs, étangs , terrains clos , bois et forêts 
-au chien courant , ) la clôture de la chasse dans 
la province de Liège est fixée au Xer janvier prochain.

Article 2. Toutefois la chasse au gibier aquatique, 
dans les marais et le long des rivières, restera per
mise , dans cette province, jusqu'au xer avril pro
chain.

Article 3, La députation des états delà province 
est chargée de l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles , le 17 décembre 1834.
(Signé), de Thèux.

ASSOCIATION NATIONALE POUR ^ENCOURAGEMENT ET LE 
DÉVELOPPEMENT DE LA LITTÉRATURE EN BELGIQUE.

La marche naturelle des sociétés leur crée pour 
.‘chaque phase de leur existence de nouveaux besoins 

'. même teins de nouveaux devoirs.

’# 4 - ■ j
La Belgique entre dans une ère nouvelle ; son 

rôle va différer entièrement de ce qu’il dût être tant 
qu’il lui manqua l’indépendance. Dès qûuu pays est 
admis à prendre rang parmi les états européens, 
il contracte envers le reste de la grande famille des 
peuples, l’obligation de verser au foyer commun 
son contingent de lumières, il éprouve le besoin 
de concourir pour sa part à acquitter le tribut de 
savoir que l’Europe doit au reste du monde.

H association nationale pour l'encouragement et 
le développement de la littérature en Belgique tend 
à l'accomplissement de ce devoir, à la satisfaction 
de ce besoin ; c’est de ce point de vue que la ques
tion littéraire en Belgique a été envisagée .par ceux , 
qui ont conçu la pensée île mettre en communica
tion d’une manière régulière et facile les amis des 
lettres en Belgique, de réunir eu un seul faisceau 
les lumières éparses , pour en accroître la clarté.

Habiles à multiplier les ressources inépuisables de 
leur féconde patrie, les Belges 11e négligeront pas 
les élémens d’une splendeur littéraire qui ne de
mande qu’à éclore. Elle a pour élémens sur tous 
les points du territoire, une foule d’hommes de 
loisir, jeunes et studieux; que leur faut-il pour 
qu’ils s’élancent dans la carrière? qu’on leur en 
déblaie l’entrée, qu’elle leur apparaisse utile, ho
norable, accessible, à quiconque veut fermement 
mettre la main à l’œuvre pour défricher u„ coin 
du vaste champ de l’intelligence humaine , travail 
immense, infini comme la pensée, travail dont les 

: lettres sont le premier , le plus puissant instru
ment.

Chercher assiduement les moyens d’atteindre un 
si noble but, n’eu négliger aucun , les signaler à 
l’ardeur des hommes studieux, offrir à leur ému
lation des palmes cueillies aux applaudisgemens de 
toute la Belgique; telle est la tâche à laquelle cha
cun de ses membres est appelé a concourir. Ou en 
peut juger en jetant les yeux sur sou reglement 
dont les articles essentiels contiennent les disposi
tions suivantes.

Le nombre des associés est illimité.
La qualité d’associé s’acquiert en souscrivant To- 

bligation de payer uue annuité de 10 frs.
Dans chacune des qua tres principales villes du 

royaume Anvers, Bruxelles, Gand et Liège une 
commission administrative est établie.

Une réunion au moins a lien ehaque année dans 
chacune de ces villes; des sujetsy sont mis au con
cours, des récompenses y sont distribuées aux au
teurs des mémoires couronnés.

Tous les quatre ans, les quatre commissions réu
nies en congrès littéraire, décernent un grand prix 
à l’auteur du meilleur ouvrage produit par uu 
Belge dans l’intervalle de chacune de ces assemblées 
solennelles.

L’association publie sous le titre de Revue belge, 
un recueil mensuel ; douze membres rédacteurs choi
sis dans toutes les provinces du royaume concou
rent à la rédaction de ce recueil, dont chaque as
socié reçoit de droit un exemplaire.

L’association , par la voie de la revue mensuelle , 
rend un compte détaillé de tous les travaux dûs à 
des littérateurs Belges, soit qu’ils habitent leur pa
trie , soit qu’ils honorent à ï’étraDger le. nom de 
leur terre natale.

Plusieurs hommes honorables se sont empressés 
de souscrire ; leurs noms sont pour l’association des 
gages certains d'un avenir prospère.

M. le bourgmestre L. Jamcae, inscrit au nombre 
des associés fondateurs, a bien voulu accepter les 

1 fonctions de président honoraire de l’association à 
Liège, comme représentant de la cité.

L’association a nommé pour sou secrétaire géne'- 
ral M. Weustenraad, auditeurmilitaire à Liège, et 
pour trésorier, M. J. L. Mottard, receveur.

La commission administrative sie'geant à Liege , 
est compose'e de MiVI. :

Polaiu , président.
Lavalleye , fila , secrétaire adjoint.
Micha.
Wodon.

„ Demarteau.
Muller , trésorier adjoint.
Ytabeaù.
Laran.
et Herminne.

Cette commission «’est constituée et a commencé 
immédiatement ses opérations. Tous ses membres 
animés d’un zèle égal pour le sucbës de l’associa
tion, attendent avec coufiance l’approbation de 
tous les amis des lettres, l’estime et la coopération 
de tous ceux qui comprennent l’importance du dé
veloppement de la littérature en Belgique.

Pour la commission administrative 
siégeant à Liège ,

Le secrétaire-général de l’association 4 
Weustenraad.

Nota. Les souscriptions pour l’association sont 
reçues par M. Mottard, trésorier , rue porte Saint- 
Léonard, n® 617, et M. Lavalleye fils, secrétaire 
adjoint, rue Mont-St.-Martin , n” 652,

Le concert de M. Léonard avait réuni samedi 
dernier une assemblée assez nombreuse. Nous vou
drions payer ici notre tribut d’éloges aux artistes 
qui sont venus prêter l'appui de leur talent au 
jeune bénéficiaire , mais l’importance des matières 
politiques Teclame la plas gfanJe partie de nos co
lonnes ; nous nous bornerons donc à dhre que M. 
Léonard a exécuté une grande scène pour .le vio
lon , par Spohr, un concerto de Bbehtn et un 
air varié, avec beaucoup de vigueur et d’aplomb. Il 
a justifié entièrement les éloges que nous nous 
étions plu à lui donner récemment , à''l’occasion 
du premier concert de VAssociation Musicale. Ce 
jeune artiste fait beaucoup d’honneur à son profes' 
seur , M. Romna.

Dans la séance du 27, M. le ministre de l’inté
rieur a préseuté uu projet de loi sur la garde ci
vique ; en voici la teneur :

TITRE I.
Dispositions spéciales sur la garde civique 

dans certaines communes.
Art. i°r. Leroi pourra changer l’uniforme de la 

garde civique dans les places fortes , et dans les 
communes dont la population excède 5,000 habi
ta ns. Il pourra également le changer dans les com
munes où cette mesure sera réclamée par le consed 
de régence, ou par la majorité des officiers et soas- 
officiers de la garde civique.

Le prix de l'uniforme d'un simple garde ne pourra 
dé passer 5o francs.

Art. 2. Le nombre des légions , bataillons et com
pagnies de garde civique, formés eu verta de la loi 
du 3i décembre i83o, est maintenu.

Les compagnies du Ier ban viendront en déduction 
du nombre de compagnies sédentaires aujourd'hui 

! existantes.
Art. 3. Les compagnies du premier ban restent 

organisées séparément et soumises aux dispositions 
existantes.

L’administration communale interviendra en ^ 
tout ou en partie dans l’habiilement de tous les 
gardes de ce ban qui ne peuvent s’habiller à leurs 
frais.

Cependant,en cas demise en activité , l’état rem
boursera à la commune la moitié de la dépense 
faite par elle , pour l’habillement des gardes quelle 
fournit.

Art. 4* La mise à exécution de l’article premier 
de la présente loi, sera précédée de la réorganisa
tion des compagnies du second ban, et du renou- , 
vehement de ses officiers., sous-officiers et caporaux.’

Les nouveaux titulaires seront élus pour un terme 
de cinq années.

Art. 5. Le contrôle des compagnies sédentaires 
sera divisé en service ordinaire et en réserve.

Les gardes qui peuvent s’habiller à leurs frais, 
sont seuls tenus de concourir au service ordinaire: I 
les autres gardes seront portés sur un contrôle de 
service de re'serve des compagnies auxquelles ils ap
partiennent : ils ne pourront être requis que dans 
des circonstances extraordinaires. La commune sera 
dispensée de les habiller!

Néanmoins . dansles communes où le nombre de 
gardes qui peuvent s’habiller à leurs frais, n’attein
drait pas celui de -6o hommes dans chaque com
pagnie sédentaire , la commune sera tenue de par
faire ce nombre en appelant àü service ordinaire,

I
ceux des gardes qui peuvent le plus facilement coa. 
tribuer à leur habillement : dans ce cas., elle devrai 
contribuer pour le surplus^ [



Axt. G. Les gardes indûment portes sur le con- 
' ârôle de service ordinaire, pourront appeler à la 

deputation da conseil provincial dans les dix jours 
de l’avis qui leur en aura été donne'.

Le commandant de la garde pourra egalement 
appeler des de'cisions du conseil de re'gence, par 
lesquelles des gardes auraient e'te' indûment porte's 
gui- le contrôle de réserve.

Art. 7. Dans les communes où la présente loi sera 
I mise à exe'cution , les gardes devront se pourvoir de 
l’uniforme dans le mois après qu’ils en auront reçu 
l’ordre de leur chef de corps.

Tout refus, toute négligence de se conformer à 
* cet ordre, sera puni d’une amende de60 fr. au pro-

!, fit de la commune, qui demeurera chargee de four- 
. îiir ^uniforme.

L’officier jugé en retard sera considère' comme 
' démissionnaire.

Art. 8. Dans les localités dont les ressources ne 
«suffiraient pas à l'exécution des dispositions qui 

w précèdent , ie gouvernement, après avoir pris con
naissance de là situation financière de la commune, 
pourra autoriser l'adiuinistrâlion locale a exiger 
de chacune des famille* aisées , dont il est fait

(inentiou a l’article 6ô de la loi ge'trérale, de four
nir une partie déterminée du prix de l’uniforme 
d'un grade.

g Arf. 9. L’uniforme prescrit par la loi du St dé- 
I «Semlire i83o, reste obligatoire pour les communes 
(Çti ue tombent pas sous l’application de l’art. 1" de 
la présente loi.

TITRE II.
a Dispositions communes pour toute la garde civique:

Art. to. Nul ne pourra être élu officier s’il ne sait 
lire et écrire, et s’il ne possède l’une des conditions 

, suivantes 1
t° Avoir servi honorablement comme officier ou 

j sous-officier dans l'armée ;
a0 Être électeur ou fis d’électeur pour la forma

tion du conseil de re'gence ;
3" Exercer une profession liberale.
Art. 11. Pourront seuls être élus à des grades de 

spus-officier» :
1° Ceux qui possèdent l’une des conditions indi

quées à l’article précédent ;

Art. rg. Le pre'venu qui succombera devant le 
conseil de discipline , sera condamné aux frais , 
et les dépens seront liquidés par le jugement.

Art. 20. Les jugemens seront exécutés à la re
quête de l’officier rapporteur.

Le recouvrement des fonds s’opérera comme 
en matière de simple police , sans que le cou- 
damné puisse, dans aucun cas , être détenu plus de 
cinq jours.

Art. 21. Les receveurs communaux mettront à la 
disposition du conseil d’administration du corps 
cantonnai, dont leur commune fait partie, par an
ticipation et par trimestre, le quart des sommes 
allouées pour couvrir les dépenses.

En cas de refus ou de retard de versement , la 
députation permanente du conseil provincial or
donnera que le versement soit effectué immédiate
ment; cette décision tiendra lieu de mandat ,|et le 
receveur de la commune sera obligé d’en acquit
ter le montant.

Cette mesure est applicable aux communes en 
retard dé fournir iVnifofnie' aux gardes quelles 
doivent habiller conformément’à la loi.

Art. 22. Le roi peut , pour des motifs graves , 
suspendre ou dissoudre tout ou partie de la garde 
civique d’une commune ou d’un canton : elle de
vra néanmoins être remise en activité, ou réor
ganisée dans les six mois de la suspension ou de 
la dissolution, si ce délai n’est pas prolongé par 
une loi.

Donné à Bruxelles, le 27 décembre 1834.

auront loin "d'<n prévenir léers Sidministre'S I et de leur fap i 
peler souvent l’obligation où ill soutd» présenter les uns à la 
vérification et au poinçonnage et de ne pas se servir de» 
autres.

4° Le présent arrête lera inséré au Mémorial administratif 
et dans tes journaux de la province pour la connaissmce des 
administrations des villes et communes et celle du com
merce.

Expédition de cet arrêté sera en outre adressée à M. le 
directeur des contributions , chargé d’en assurer l’exécution en 
ce qui le concerne.

Fait à Liège, en séance , le 20 décembre 1834 , où étaient 
présens : Messieurs barou Vandcnsteen , gouverneur président, 
baron de Lamberts, Bellefroid , J. G. Deleeuw , Waltéry , 
de Collard-TrouiUet, et, r. N. J. TVavsée , greffier „ qui 
ont signé à la minute.

Pour expédition conforme ,
Le greffier des états de la province de Liège,

F. N. J. TVar&ie.

PROVINCE DE LIÈGE.
POIDS’et MESURES. Vérification annuelle de 1835.

La députation des états de la province de Liégé , vu la 
décision de M. le ministre des fioances eu date du 10 février 
1832 n° 1 , et la circulaire du (5 décembre suivant , n° 
11610, relatives à la vérification annuelle et au poiçonnage 
des poids et mesures;

Vu aussi la dépêche du mémo ministre , en date du 25 
novembre (834 n° 4988, portant que la lettre E sera la 
marque dont il sera fait usage en 1835 pour le poinçonnage 
tant des poids et mesures fournis pour la Ier» fois à la vé
rification, que de ceux qui seront présentés à la revérifica
tion

Sur la proposition de M. le directeur des contributions; 
Arrête : 1° La vérification et le poinçonnage des poids et 

mesures auront lieu , en 1835 , dans cette province aux épo- 
2° Ceux qui ont servi honorablement dans l’arme'e ques ci-après fixées, savoir :

t

ou qui connaissent l’école élu soldat
Art. i2, La députation permanente <lu conseil 

provincial annulera les électious des officiers et sous 
officiers qui ne posséderaient pas les conditions 
d’éligibilité fixées ci-dessus.

Art. i3. Aussi long-temps que le premier ban 
est en activité de service, les officiers, sous-offi
ciers et caporaux ne sont point soumis à la réélec
tion.

Il sera présenté par le commandant du corps, 
poor chaque grade vacant, quatre candidats parmi 
lesquels le titulaire devra être élu.

Art. 14. Pourront être remplacés sur la décision 
du commandant du corps , les officiers qui , trois 
mois après leur élection , ne connaîtront pas les 
deux premières écoles, et les sous-officiers qui ne 
connaîtront pas l’école du soldat.

Art. i5. Le gouvernement pourra requérir le 
service de la garde civique, toutes les fois qu’il le 
jugera nécessaire.

Art. 16. Les devoirs des gardes, des caporaux, 
des sous-officiers et des officiers , à l’égard de leurs 
chefs , sont les mêmes que dans l’armée.

Art. 17. Tout garde qui manquera à un service 
légalement commande , sera puui, suivant les cir
constances , de l’une des peines mentionnées dans 
l’un des quatre premiers numéros de l'article de 
la loi du 22 juin i83i , sans préjudice des disposi
tions relatives aux autres infractions et à la réci
dive.

Lorsque le conseil de discipline prononcera une 
peine pécuniaire , il sera toujours tenu de con
damner le prévenu subsidiairement, et par le ju
raient , pour le cas de non paiement ou d’insolva
bilité, à l’emprisouneejent mentionné dans le u° 4 
du même article.

Art, 18. Le conseil de discipline pourra siéger au 
nombre de 5 membres : il sera dans ce cas présidé 
par le membre le plus élevé en grade,

.Les juges manqua ns seront néanmoins poursui
vis conformément à la loi, à la requête de l’officier 
Ppfwteqr.

Arrondissement da vérification de Liège.
Dans la ville de Liège , à partir du premier janvier jus

qu'au t4 juin inclussiveinent. — Passé cette époque la véri
fication sera close pour la ville. — Le quartier de l’Est devra 
présenter ses poids et mesures à la vérification durant le mois 
de janvier.

Celui de l'Ouest durant le mois de février.
Celui du Midi durant le mois de mars.
Et celui du Nord durant le mois d'avril.
Le laps de temps qui restera a s’écouler jusqu’au 14 juin , 

sera employé à la vérification et au poinçonnage des poids 
et mesures qui n auront pu être présentés au vérificateur e n 
temps utile.

Daus les autres villes et communes rurales dudit arrondis
sement, à partir du tôjuiu jusqu'iuelus le 30 août.

Arrondissement de vérification de Huy.
Dans la ville de Huy, à partir du 20 janvier jusqu’au 19 

avril inclusivement, les jeudi , vendredi et samedi de cha
que semaine.

Dans les autres villes et -communes rurales , à partir du 14 
mai jusqu’inclus le 30 juin.

Arrondissement de vérification de Verviers.
Dans la ville de Verviers, à partir du i" mars jusqu’au 30 

avril inclusivement.
Dans les autres villes et communes rurales , à partir du lar 

mai jusqu iuclus le 30 juin.
2° Les vérificateurs se rendront dans le» diderens chefs- 

lieux de recedes de leurs arrondissemens respectifs , et y 
séjourneront assez longtemps pour que les habitans puissent 
présenter leurs poids et mesures à la vérification et au poin
çonnage.

Ils préviendront, au moins dix jours d’avance , tes régence» 
de» villes directement , et les administrations des communes 
rurales par l’intermédiaire de MM. les commissaires de district , 
des jours et heures auxquels ils arriveront dans chaque chef 
lieu de recette. Les régences des villes et les administrations 
des communes rurales avertiront, de leur côté , à tems leurs 
administrés de l’arrirée du vérificateur , et renouvelèrent Ici 
publications et affiches qu’elles feront à cet effet, autant de 
fois qu elles jugeront nécessaire pour la parfaite connaissance 
des intéressés,

3° La recherche des contraventions consistant dans l’usage 
des poids et mesures métriques non revêtus de la marque 
de l'année, commencera le premier octobre prochain dans 
toute la province.

La recherche des contraventions , consistant dan l'usage da 
faux poids ou de fausses mesures, ou de poids et mesures ne- 
, iens prohibés, aura lieu toute l'armée. Les autorités locales

Projet de route d'Anbei vers Battice.

Avis. — Le public est informe’ qu’en conformité 
de l’arrêté royal du 18 juillet i832 , les plans et 
autres pièces concernant le projet de route d’Anbei 
vers Battice seront déposés, depuis le 28 de ce mois 

'jusqu'au 28 janvier prochain , à l'hôtel du gouver
nement provincial à Liège, et qu’un registre y sera 
onvert pendant ce temps pour recevoir les observa
tions auxquelles ce projet pourrait donner lieu.

Bruxelles, le 2t de’cembre 1834.
Le ministre de l'intérieur , de T houx.

ETAT-CSVIt., DE LIEGE , Dit 27 décembre.
Naissam es 2 garçons 3 filles.

Mariages 12 . savoir : Entre Nicolas Joseph Bruyère, armu
rier, faubourg St. Léonard et Marguerite Carré , journalière, 
même faubourg. — Louis Edouard Fortuné Larmoyer, pro
fesseur de musique , roe Vinave ol’lle , et Marie Anne Isabelle 
Larmoyer , négociante , même rue. —•’ Lambert Etienne Mottet, 
garçon boulanger, sur Avroi , et Armé Jeanne-Soleil, rne des 
Tisserands. — Roch Palante , peintre en bâtimens , place 
Grétry, et Marie Catherine Maisss, faubourg St. Léonard. —. 
Jean Joseph Eiienne Scoville, cultivateur aux Tawes , et 
Jeanne Dechesne, cultivatrice, au Thier à Liège. —Jean 
Hemi Levert, journalier à Cheralto, et Marie Marguerite 
Closon , journalière , rue Neuve. — Henri Joseph Dechesne, 
menuisier , rue Pierreuse , et Marie Catherine Dejong , lingére, 
Mont St. Martin. ■— Jean Joseph Galcppin , journalier, rue 
Ste. Véronique, et Hélène Golfin, journalière, rue Fragnée. 
— Pierre Joseph Guerette, chaudronnier au Potay , et Marie 
Joseph Dupont, marchande, devant la Magdelaine, veuve 
de Jean Kaufman. —Alexandre Louis Napoléon Vandermae- 
sen, employé, à Hodister , et Marie Catherine Darmont, 
faubourg Ste. Marguerite. — Félix Joseph Deltombe , à Bru
xelles , et Lambertîne Lalobo, place St. Faul. — Lazarus Och*, 
courtier de commerce à Bruxelles, et Sara Bernard , quai 
St. Léonard.

Décès: 2 garçons, 4 filles, 3 hommes, 1 Femme, savoir; 
Pierre Joseph Delrooz, âgé de 66 ans, fermier, à Tourinne, 
célibataire. — Denis Dominique François Deboubers , âgé de 
44 ans, imprimeur, rue Table de Pierre, époux de Maria 
Beatrix Temans. — Jean Grégoire Colinet, âgé de 23 ans. 
rue Volière , célibataire. — Elisabeth Gérard , âgée de 27 
ans, repasseuse, au Potay.

' ÜTeNTE :
CHEZ LES

SOCIÉTÉS DE PARIS » 

LONDRES ET BRUXELLES,
RUE DE RUYSBROECK , N” 9,

ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DE LA BELGIQUE,

HISTOIRE
DK LA

NOUVELLE HERESIE
DU 19e SIÈCLE,

fi ou
RÉFUTATION/COMPLÈTE DES OUVRAGES

DE L’AggBÈ DE LA MENST AÏS ;

FAR Jf.-N.-Sa GUILLON,
PROFESSEUR D’ÉLOQUENCE. '-SACRÉE A LA FACULTÉ 

, DE THÉOLOGIE DE PARIS.
2 3 VOLUMES IN-8°. PRIX ; r5 FRANCS.

Cet ouvrage, qui réfute victorieusement M. de La Mennàis, 
réhabilite complètement M. l’abbé Guillon, et donne une 
uouvelle preuve de sa bonne foi sous le rapport religieux et 
inoral.

M. l’abbé Guillon, sous le doubla rapport du style et du 
raisonnement , s’est tenu dans tout le cours de son livre 
cçnstamiuent à la hauteur du puis saut adversaire qu’il comb à



ROYAL
Aujourd'hui lundi, 29 décembre, abonnement sus 

1" représentation de M. Alexandre, les Hases de Nicolas 
pièce en un acte et eh prose , dans laquelle M- Alexandre
remplira cinq rôles ; suivie par la premiere representation de
Les Duels, vaudeville nouveau en deux actes, du tlieatie 
du Gymnase, par V1M Melesville et Carmouche. Le specta- 
cle commencera par les Voitures Versiies , opéra en 2 actes , 
musique de Boyeldieu.

DE LIÈGE- I JlÊ PLA-GEiÄTE, 780,1 LIBRAIRIE DE J. A. LATOUR, A LIÈGE.

pendu, I . Chez PRJNZÉN -sont arrivés les • ASSORTÎMENS de 
iieolas, LAINAGES et arrhes ARTICLES D'HIVER, tel que bas de
__  i.— t? ___ •  r.. 'vC’ „ u A.s i * m 11 r» ifimliti1 f'f

ANNONCES ET AVIS BITERS.

_________ . t> . __ t que
France f Qur feriiraes , hommes et etifans , de loute qualité et 
grandeur , idem** chaussettes , gilets, caleçons, camisoles et 
]U[>oiis tricotes , de flanelle et de cachemire uni , à cotes et de 
{huis, bas, chaussettes, gilets et caleçons de vigogne, robes 
d’enfans, écharpes, mérinos imprimé et uni, alepine, boin- 
bazette , etç

Quinze cents sclials et mouchoirs d’hiver ; foulards , cravattes 
de soie noir et de fantaisie ; le plus beau linge de table da 
massé *, toile fine, etc. f au plus bas prix.

ALMANACH _
DE LA PROVINCE DE LIÈGE,

Le 1" de Tan , BAL citez MEl.OTTE , à HERSTAL. 477

Me BOK.IAU , avoué à Huy, est chargé de VENDRE DE 
GRE A GRÉ plusieurs PIÈCES DE TERRE , sises dans les 
communes de Coutliuin, Bas-Olta et Lavoir

S’y adresser avant le 20 janvier 1835. 472

Mlle EMERI, à partir du 1" janvier 1835 , donnera en 
ville et dans les pensionnats les COURS suivans :

t° Ecriture. — Anglaise, coulée, ronde , bâtarde, expé
diée , gothique , les différentes écritures allemandes , d’après les 
principes'des meilleurs calligraj lies.

2° Calcul; 3° musique; 4“ dessin.
5» Peinture à l'huile, à l’aquarelle, en gouache , etc.
Parlant le français et 1 allemand avec la même facilité ses 

leçons seront données selon le désir qu’on en témoignera 
dans l une ou l’autre de ces deux langues, quelle enseigne
également. . , ,

S’adresser chez les demoiselles MEURA, sœurs, rue de le
Régence. 4,0

CH. STADELMAIER,
PATISSiE R-GONFISEUR LIQUORISTE

COIN DU PONT-D’ILE,
A l’honneur d'annoncer , qu'il vient d’assortir son MAGA

SIN d'un CHOIX CONSIDÉR ABLE . de tout ce qu il y a de Ts beaux H de plus uouieàux en ARTICLES d'ETRENNES 
tels que boetes et bonbonnières en tout genre, surprises et 
bonbons de circonstance , très variés. 179
I’

TART, derrière l’Hôtel-de Ville , vient de RECEVOIR des 
HUITRES ANGLAISES, MARONS de LYON et des ECO«. 
UES de CURACAO. _____________ -_________ _

VENTE VOLONTAIRE

D’UNE BELLE MAISON ,
A PORTE COCHÈRE ,

AD CENTRE DE LA VILLE DE LIÈGE.
Le VENDREDI 23 janvier 1835 , à 3 heures de l'aprèsJjC V JjiV U XIJJ Lis |UI1»IV. ■ - -u 1 — •

dînée, le notaire SERVAIS procédera,, eu son étude, place 
derrière le Spectacle , à Liège, à l'adjudication publique de
la MAISON n° 6ÓI , sise en la même ville et formant le 
COIN DE LA PLACE SÏ.-DEN1S, à la rencontre de la rue 
St.-Etienne. .

Cette maison est en fort bon état. A certain nombre d ap
partenons , bien aérés et d'une architecture agréable, elle 
réunit beaucoup d’autres avantages ; parmi lesquels , une cui
sine , avec deux pmnj.es; plusieurs bonnes caves, vastes gre
niers et cour, assez spacieuse. ... ,, . .

Elle est à vhir , tous les jours , depuis 2 jusqu a ^5 heures 
du soir.

S'adresser , à cet effet, au n» 652 , maison joignante , et au 
notaire SERVAIS , pour les titres et conditions

Celles-ci offriront à l’acquéreur des facilites pour la libe
ration. 4/8

Oü TABLEaU DES FONCTIONNAIRES ,
COMPOSANT LES AUTORITÉS ADMINISTRATIVES , CIVILES , 

JUDICIAIRES ET MILITAIRES DE LA PROVINCE, POUR
l’année i835.
Revu avec la plus grande exactitude, rédigé sur les ren 

scignetnmis officiels, et augmenté de plusieurs articles nou* 
veaux. Volume g,rand in-l8~de 364 pages , broché et logné 
couverture imprimée Prix i ff. 20 cent. «

Le même cartonné , papier maroquiné et étiqueté , 1 fr 
7 U centimes.

Se vend à Liège, chez J. A. LATOUR; à Aubel , chez 
H J. MATHIAS; à Waremme , chez MEUNIER; a Huy , 
chez L. GODIN , H. K.NOPS et PKI Ul> HOMME-GODIlN , 
à Verviers . chez veuve RENARD CK01S1ER et P. J. RE- 
NAND; à Spa , chez DO.ilMART1N et A. MARECHAL; a 
Stavelot, chez TALBOT, à Dolbain Lunbourg, chez J. r. 
PAGNOUL.

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
Contenant. d’après l’académie , la définition et l'orthographe ~- 

de.3O,OU0 mots, les principes et les difficultés du langage, 
publié a Paris par la société nationale. .

Prix : t franc 25 centimes, pris au bureau du t oltiquee

A TENDRE
1« Une MAISON de COMMERCE, contenant dix pièces, 

cour , pompe , cave et grenier , avec un joli quartier <fejjer-

J. BACHA ,
PIED DU PONT D1LE , N° 763.

Vient de RECEVOIR îles ALBUMS pour piano et guitare , 
de Panseron, Labarre , Giisard et Massoni , ainsi qu’un BEL 
ASSORTIMENT D’OBJETS D'ETRENNES ; tient aussi pia
nos , orgues pour la danse , et inst. uinens en tout genre. 476

ON CHERCHE UN REMPLAÇANT POUR LA MILICE 
S'a besser rue Feionstrée, 11» 778, et à M. Laurent COLLARD, 
"unichaud de grains à Villers-Levéque , pres Liege. 4uj>

TENTE PUBLIQUE.

numiic y GdVG x-1 -----  J -1

rièie, indépendant, située rue 1 eroustrée , n° 597, occupée 
par le Sr. Bodson , coëffeur.

2° Une MAISON, située en Pourceaurue, n° 423, conte
nant 2 pièces, pompe , cave et grenier.

3» DEUX MAISONS , situées sur les Walles , n’ bil elb33, 
ayant ohacune un | etit jardin , cave et grenier , ïa 1" conte 
naht 4 pièces' et la seconde une pièce et une forge.

S’adresser au |>ied de Pierreuse, n» 330. ,(u

REVENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

COMMERCE.

mercredi 3i décembre 1834 , à dix heures du matin , le 
! ... ERANCKEN VENDRA aux enchères publiques , en rTmeurè des enfans Lambert Colieur, à Hognoul UNE 

MAI ON avec jardin y attenant , contenant 5 pe.c .es 43 
, „u une verge grande 5 petites , s,se a Hognoüt a a 

grande route de Liège à Saint Trond , tenant d un côte a lad,te 
w,„te et dii 2e à François U annosset.

u.<„ne PIECE DE TERRE <le 32 perches huit aunes ou 
7 verges grandes l0 petites, située a HOGNOUL, en lieu
dit Eusse , tenant d’un côté à M. Dedonceel et du deuxieme ...........
à ,a veuve Mathieu Bernard , et elle est explu.tee par le sieur | QBJjjpS 
Arnold François , de Ilognoul. 40/

Le 15 JANVIER 1835 , à 10 henres du malin, le notaire 
PARMENTIER, procédera devant M, le juge de paix du can- 

rie l’ouest delà ville de Liège, au bureau de ses seances , 
rue St jean en Ida, à PAD JUDICATION DÉFINITIVE 
aux enchères PUBLIQUES, sur la mise a prix de 2,212
f‘ D’UNE MAISON , sans n” , sise au Haut Pré , en lieu dit 
Ruelle du Diable, commune de Liège, avec 36 perches 40 
aunes ou 8 verges gr. 7 pet. de jardin et cotillage , occupée par 
Jean Joseph Dessart.

Hour ne de f'ienne du 19 déc. — Métalliques, 99 5{6 OjO 
Actions de la banque 4282 0(0.

Fonds anylais du 27 déc . - Cons. . 97 0|0 00(0. - belges 
98 1(4, hólland. 54 1(2 , Portug. 82 3t4. Espl cortes 53 Ij2.

Bourse de Paris , du 27 déc. — Rentes , 5 p. T- 106 40 
fin cour., I<)6 45. — Rentes , 3 p. c. 76 35, Bu cour, 76 43
— Actions de la banque, 0000 00. - Emprunt de la vdl. 
de Paris, 0000 00. — Bewies de Naples , 93 i5 ; fin coin. ,93 1o.
— Emprunt Gueblmrd , 43 3j8 ; fin courant, 00 0|0. --Rente 
perpétuelle, 5 p. °(, ,43 118 ; fin courant, 00 0|0 , ! 1 p V 
27 j,8 ; fin courant , 00 0j0 , rlillérée uO 0(0. — Coites, 42 0(0.
— Portugais , 00 OjO. d'Haïti OUO 00. — Grec , O00.— 
belge '18 Ii4, fin courant , 00 0(0 — Empr. romain , 94 l|2. 
fin courant, 00 0,0.— Empr. de ia ville de Bruxelles , OoOO.

Bourse d'Amsterdam , du 26 déc. — Dette active, 54 Ij4 OOO 
Dito 000 00 00—Bill, de change,24 (jt6. — Oblig. du Sjn- 
dicat’, 92 3,4 0,00 — Ditto, 75 15|l6 Op — «ente dès dum., 
Act de la Société de commerce, 103 118 OjO Renie française, OO 
Old! - Ditto de 1.83,3, 00,00. - Obi. im.se Hop. et G* . 103 3,8 
0,0 Ditto de 1828, 000 0,0 0000 - Inscrip. rosses. 67 3,8 OÜUO 
- timur. russe 1831 , 00 00,0 0|00. - Rente perp d Esp. 43 
7,8 —Ditto 00. — Delle dill. d’Ksp., 15 1(8 000 OOO — Obi. 
mét. Autriche ,98 1,2 00(00 - Lots chez Godais 0.(001 - Gert. 
Naples talc., 000 (0. — Oblig. Danoises , 00 0(0. — Oblig. du 
Brésil. 78 5(8. — Cortès, 00 000 0(00. —Ditto Grec , 0 — Lots 
de Uoloj’ne , 000 0^0.

27 décembre.Honrse d'Anvers, d•-

AYIS.
Il est porté à la connaissance du public , que le 7 janvier

Î„ l..i„ • ;i .p r a nrocédé au département de la giicue, a 
Bruxelles’, à L’ADJUDICATION de la FOU RN ITURE des 

-- ' nécessaire à l annee pendant

A LOUER dès à présent, une MAISON à ENG1S en tou, 
eu partie, ayant cinq pièces au rez de chaussée, fournil
écurie , jardin.

S’y adresser ou rue Sainte Ursule, n° 881. 470t

VUUJUiW ci après indiqués 
l’année 1835, SAVOIR .

Yrndi”20~janvier 1835, deux heures de relevée , le notaire 
PAQUE , exposera en VENTE publtque , en son etude , rue

SüUN “CENTIÈME DANS les BEAUX CHARBONNAGES 
de la Société de Bnnnofin , autour de Liège.

Ces éUbUssemens formés sur des concessions de mine dune 
grande étendue , comprenant quatre sièges d exploilation . sa- 
voir ■ houillères de St. Marguerite, nouvelle Bonne fin, la Plom- 
terie' remise en pleine activité , etc. Ils sont desservis par cinq 
très fortei machines d'épuisement et quatre autres machines 
rmur l’extraction de la bouille, qui sont toutes au nouveau 
système et le mobilier généial est dans le meilleur état.

S’adresser audit notaire. 4b9

2» Pantalons, guêtres et sacs à habits en toile blanche.
3° Caleçons, essuye mains et toile a doublure.
40 Pantalons d’écuiie, musettes et sacs àavoine.
5° Chaussettes de laine. ,
6° Objets de passementerie en laine et en fit.
7o „ » en or et en argent.
8° Objets de cuivrerie.

„out ra être pris connaissance à la 2e division des bureaux 
de l'administration provinciale, des cahiers des charges e 
conditions auxquelles ces adjudications auront heu.

Lié"e, le 27 décembre 1824. 

Chnnijes.
Amsterdam
Lomlie*.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours. \ à 'leux vuns. d 3 10018

3j4 Y perte.
12 01 1|4

) 47 3(8 I
l4 

*>2 h »compte

Il 93 3(4
47 GILO 
00 0(0 

j 00 0(0
4 „[■>.

4613(16

Effets fui,tics. H.lyiqu. ^Dette active, 102 3(4 P O Id. dith 
,4 0 0 0. — Oblig. de l'entr., 95 0. — Empr. de 4b mdl 96 
3l4et P 0(0 — ld. de 12 mill. , Op ld. de 24 null.. 00 0,(00. XrlÄtt. active . 2 .,2, 00 0,0, 0. ld di,féiée 0°0° , 
ObJig, synd. , ,0|00. — Bent. remb., 2 I(i , »8 A et .»O 3|4 A.

Paris, 5 p. c., 0(00.
Idem delte diHé^

tente de chênes.

JL LOUEB
UNE MAISON avec un grand jardin située à Liège, 

tue des Sœurs Grises ou Clarisses rr- 407 bis. S’adresser a 
M JENICOT joallier marchand orfevre rue Neuvice n° 977 
ou à M. JENICOT avocat à Liège. 227

Le 3 janvier 1835, H heures du matin, M. le comte de 
ROBIANO , de Marchin , fera VENDRE a 1 euchere dans un 
.1 0« hnis à portée du château de Marchin , quantité de,
MARCHES de CHENES sur pied , consistant eu poutres 
vernes , etc; .

A6 crédit “et à la recette du notaire LOUMAYE. 373

Est,aune. Uuebb., 42 1(4 0 OO 0(0 ld. peq>- 
Id. perp. Ainsi. , 42 t(4 42 et A 009 0,0. 
rée. 13 t ,4 et .A

MARCHANDISES. — Ventes par contrat privé- 

Sans affaires marquantes.
Arrivages au part il1 Anvers t du 27 décembre.
Le bateau à vapeur anglais Waterloo, c. Hougton , ven. de

Londres , ch. de manufactures.
Bourse de HiuxHIes , do 27 déc. — Belgique. Dette active . 

52 1|4 A Ellin .24 »dH.., 97 Op' P. — Hollande. Dette active, 
ï L !„»« Gueb.,42 1,2 P 0 Perpétuelle Amers, 

4 0.1dPAoist,5p. Y, 42 7,8 A-00(000 Id.lW,
3 27 P.Coités à Lond.,42 1 (8 î. Dette ilifl. 14 1(2 F. :

marché DE HASSELT, fil« 27 décembre.

From l’hect.;l'5-75—Seigle, 9 90 - Orge, 8-95 -’S.i.rasin,« 15. 
— Avoine, 607 - Genièvre, à 10 degr. 42.—B«111"', hnog.-t- .

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut >e presenter I ^ Lignac, imp- dn Journal, rue du Pot-d’Or ,n°622 a Liege 
au buréâd1 de'jcètte feuille. ,0— l


